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OBJECTIF : modifier le règlement 1035/2001/CE du Conseil établissant un schéma de documentation des 
captures pour le Dissostichus spp. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 669/2003/CE du 
Conseil modifiant le règlement 1035/2001/CE établissant un schéma de documentation des captures pour 
le Dissostichus spp. CONTENU : le règlement 1035/2001/CE du Conseil du 22 mai 2001 établissant un 
schéma de documentation des captures pour le Dissostichus spp. met en oeuvre le schéma de 
documentation des captures adopté par la Commission pour la conservation de la faune et de la flore 
marines de l'Antarctique (CCAMLR), lors de sa dix-huitième réunion annuelle de novembre 1999. Au 
mois de novembre 2001, lors de sa vingtième réunion annuelle, la CCAMLR a adopté un certain nombre 
de modifications apportées au schéma, qui visent, entre autres, à empêcher la transmission d'informations 
inexactes et à améliorer le contrôle des exportations, et a introduit une procédure relative à la vente ou à 
l'écoulement des prises saisies et confisquées. En conséquence, le Conseil a décidé de modifier le 
règlement 1035/2001/CE afin de tenir compte de ces différentes modifications. ENTRÉE EN VIGUEUR : 
5 mai 2003.
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